
Règlement Périscolaire
A LIRE AVEC VOTRE ENFANT

Pour les enfants

>>> Vis-à-vis  des adultes
 Je me mets en rang dès le signal.
 J’écoute les consignes de l’adulte.
 Je parle poliment.
 J’ai une attitude courtoise. (Je dis « s’il vous plait », « merci »….)
 Je respecte les limites de la cour pour que l’adulte responsable puisse me voir.
 Durant les activités, je ne quitte pas la pièce sans autorisation.

>>> Vis-à-vis de mes camarades
 Je joue tranquillement avec mes camarades sans les insulter, les taper ou leur faire mal.
 Je respecte les jeux de mes camarades.
 Je ne dérange pas l’activité en cours pour ne pas déranger mes camarades.

>>> Mon environnement  
 Il est très important de ne pas jeter de cailloux afin de ne blesser personne ni de faire de dégâts (voitures, vitres…).
 Je respecte le matériel et les locaux.
 Par mesure de sécurité, je reste dans ma cour. En effet, les agents doivent être capables, suivant leur liste, de savoir 

quels enfants sont sous leur surveillance.
 Je ne dégrade pas l’école en écrivant sur les murs ou en cassant les arbres, ou les fleurs.
 Je ne joue pas dans les toilettes.
 Je m’assois sur les bancs et non sur les rebords des fenêtres.
 Si je ne suis pas autorisé à marcher sur les pelouses en cas de pluie, c’est surtout pour éviter de glisser, de me faire 

mal ou de me salir. Cela permet, aussi, de ne pas abîmer la pelouse.
 Sur demande justifiée, l’agent responsable m’autorise à aller dans ma classe ou dans les locaux scolaires.

>>> Restaurant scolaire
 Je passe aux toilettes et je me lave les mains avant le repas.
 Je demande l’autorisation pour sortir de table, pour aller aux toilettes ou à la fontaine à eau. Il est important,  pour  

le personnel, de savoir si un enfant est aux toilettes, en cas de problèmes (enfant malade, incendie,…).
 Je respecte toujours le matériel : je ne tords pas les couverts, ne scie pas les chaises avec mon couteau, ne gaspille 

pas le papier des toilettes,…
 Je partage équitablement le plat avec mes camarades.
 Je ne joue pas avec mes aliments et ne les gaspille pas.
 J’aide en débarrassant mon couvert et en nettoyant la table, lorsque je mange au premier service (pour les enfants de

l’élémentaire).
 J’aide, également, à remettre le couvert pour mes camarades et à débarrasser (fait à tour de rôle).

>>> Si je ne respecte pas le règlement <<<
 L’adulte responsable notera mon comportement et en fera part au directeur du temps périscolaire.
 Le directeur avertira mes parents.
 Si je recommence, mes parents pourront être convoqués en mairie.
 Par décision du maire, je pourrais être exclu des activités périscolaires.

Pour les parents

 Pour la sécurité de tous les enfants, nous vous demandons d’en prendre connaissance et de le lire avec votre enfant.
 Le midi,  les activités proposées aux enfants leur permettent de découvrir des activités manuelles,  culturelles et  

sportives. Si des enfants ne respectaient pas le règlement et de ce fait perturbaient le bon déroulement des séances, 
la municipalité se réserve le droit de les exclure. Dans ce cas, les enfants exclus seraient à charge de leur famille en 
dehors des locaux du périscolaire.

 En cas d’absence exceptionnelle, les parents doivent prévenir le service périscolaire au 06 15 80 81 88 et écrire un 
mot dans le cahier de liaison pour avertir l’enseignant. 


